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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite que les dispositions prévues à cet 
article ne s'applique pas aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis aux dispositions de 
l’article L. 214-1 du code de l’environnement au titre des ouvrages de stockage d’eau ou des 
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines. Le but de cet amendement est d'empêcher 
que de telles dispositions s'appliquent notamment au développement des méga-bassines.

Cet article 15 comprend de nombreux risques, comme le groupe LFI-NUPES l'a souligné dans son 
amendement de suppression.

La Défenseure des droits juge également que la réforme proposée des contentieux "porte atteinte au 
droit au recours" et "restreint d’une manière disproportionnée le droit au recours de leurs 
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opposants". Pour la Défenseure des droits, "seules des raisons impérieuses peuvent justifier de 
restreindre le droit au recours, et notamment d’accès à un tribunal, en matière d’environnement". 
Elle a fondé sur argumentaire sur le respect de la convention Aarhus sur l'accès à l'information, la 
participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement.

Le Conseil d'Etat avait lui aussi noté que "le projet de loi restreint les possibilités de référé sans que 
l’efficacité d’une telle mesure, qui porte atteinte au droit au recours, soit établie et que les 
conséquences de la suspension automatique de la durée de validité de toutes les décisions relatives 
à un même projet n’apparaissent pas clairement, pouvant ainsi être elles-mêmes sources 
d’incertitudes et de contestations" et que "les dispositions du projet de loi, qui sont susceptibles de 
présenter des risques de constitutionnalité au regard notamment du principe d’égalité devant la 
justice, comportent des inconvénients importants en termes de sécurité juridique pour les 
justiciables et, plus généralement, pour la bonne administration de la justice. Il propose, en 
conséquence, de ne pas les retenir."

Par ailleurs, le groupe LFI-NUPES souhaite rappeler que "le Conseil d’État souligne aussi que 
l’étude d’impact ne fait pas apparaître de difficultés particulières en ce qui concerne le contentieux 
de ces projets, notamment en termes de délais de jugement ou de complexité, et se borne à anticiper 
une hausse du nombre des recours. Le recensement effectué par le Conseil d’État révèle, par 
ailleurs, que les projets visés ne représentent qu’une part extrêmement limitée des affaires en cours 
d’instruction devant les tribunaux administratifs".

Avec cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite a minima que les dispositions de cet 
article ne soient pas appliquées pour le déploiement de méga-bassines.


